
Madame Maryse JOISSAINS
Présidente de la Communauté 
d’Agglomération du Pays d’Aix
8 Place Jeanne d’Arc
13100 AIX EN PROVENCE

Marseille, le 21 novembre 2012

(Références à rappeler dans toutes correspondances)
Nos Réf. : - FP/FP/FA

Madame la Présidente, 

J’ai  l’honneur  de  prendre  attache  avec  vous  en  ma  qualité  de 
responsable de l’opposition municipale de la Ville de PERTUIS.

Le Conseil Communautaire a modifié la base minimum de la cotisation 
foncière des entreprises (CFE) telle que le permet la loi des finances 
2011,  pour  les  contribuables  dont  le  chiffre  d’affaire  annuel  est 
supérieur à 100 000 €.

Votre majorité a décidé de modifier la fourchette de calcul de la base 
net qui était de 200 € à 2000 € en la portant de 200 à 6000 €.

Dans  la  situation  que  connaissent  nos  commerçants  et  artisans  à 
PERTUIS,  l’application  d’une  telle  mesure  aura  des  répercutions 
irréversibles.

Compte tenu de cette situation, nous vous demandons de prendre dans 
les plus brefs délais les mesures suivantes :
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 Dégrèvement  immédiat  pour  les  entreprises  les  plus  touchées 
par l’imposition CFE Modalités de lissage différées et dégrèvement des contribuables 
dès à présent

Vous pourriez d’ores et déjà prendre attache avec le gouvernement afin 
de  négocier  à  titre  exceptionnel  un  dispositif  de  lissage  reporté  des 
cotisations qui permettrait d’échelonner le paiement.

 Il est sollicité une réduction des bases minimum pour le budget 
2013

 La Communauté  du  Pays  d’Aix  en  tant  qu’acteur  majeur  du 
développement  et  du  maintien  des  équilibres  sociaux 
économiques  du  territoire  doit  mettre  en  place  un  dispositif 
pérenne  de  soutien  en  faveur  des   petites  et  moyennes 
entreprises, des artisans et des commerçants en partenariat avec 
la  Chambre  Consulaire  et  l’ensemble  des  organismes 
professionnels.

Ce  dispositif  permettrait  la  mise  en  place  d’actions  collectives  à 
destination du tissu économique de proximité qui constitue le socle de 
l’économie locale.

Dans le cadre de ce dispositif, les aides pourraient être apportées aux 
entreprises les plus en difficulté.

Vue l’urgence de la situation, je vous remercie de bien vouloir donner 
une suite favorable à la présente requête.

Veuillez croire, Madame la Présidente, à l'expression de mes sentiments 
respectueux.

Fabien PEREZ
Responsable de l’Opposition  
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Copie à Monsieur le Maire de PERTUIS et Délégué à l’Economie


